
Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et 
d'autres lois

Qu’il y a lieu de présenter une mesure visant à:
a) modifier la Loi de l’impôt sur le revenu, ainsi qu’à 
insérer certaines dispositions dans le droit statutaire 
et à y apporter certains changements relatifs ou 
sécutifs aux modifications apportées à cette Loi con
formément à l’Annexe «A» (imprimée à part),
b) modifier la Loi de l’impôt sur le revenu afin d’établir 
certaines règles transitoires relatives ou consécutives

modifications visées à l’alinéa a) conformément 
à l’Annexe «B» ci-jointe, et à
c) modifier la Loi de l’impôt sur 
d’apporter certains changements à l’impôt, devant en
trer en vigueur en 1971 conformément à l’Annexe 
«C» ci-jointe.
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